[image: Logo_CDG01]CONVENTION D’ASSISTANCE A L’ORGANISATION DE LA PROCEDURE DE SÉLECTION DANS LE CADRE DU DISPOSITIF DÉROGATOIRE D’ACCÈS PAR LA VOIE DU D֤ÉTACHEMENT DANS UN CADRE D’EMPLOI DE NIVEAU SUPÉRIEUR OU DE CATÉGORIE SUPÉRIEURE INSTITUÉ EN FAVEUR DES BOETH *,
POUR LE COMPTE DE  ......................... [Nom de la collectivité]
ENTRE
Le Centre De Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l'Ain (CDG01) dont le siège est situé 145, chemin de Bellevue à Péronnas (01960), représenté par sa présidente, Madame Hélène CÉDILEAU, agissant en cette qualité conformément à la délibération du Conseil d’Administration en date du 29 novembre 2021.
ci-après désigné «CDG01», 
ET
............................................................................................................. [Nom de la collectivité]
représentée par.........................................................., autorisé(e) par délibération en date du ......................
[bookmark: _Hlk85707792]ci-après désignée « l’autorité territoriale »,
Vu le code général de la fonction publique (article L452-40) ;
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique (article 93) ;
Vu le décret n° 2020-569 du 13 mai 2020 fixant pour une période limitée les modalités dérogatoires d’accès par la voie du détachement à un corps ou cadre d’emplois de niveau supérieur ou de catégorie supérieure instituée en faveur des fonctionnaires bénéficiaires de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés.
Il est convenu ce qui suit :
ARTICLE 1 : Objet
[bookmark: _Hlk86159674]Par la présente convention, l’autorité territoriale confie au CDG01, la mise en œuvre de la procédure de sélection prévue au chapitre III (articles 20 à 22) et au chapitre V (articles 27 et 29) du décret n° 2020-569 du 13 mai 2020 susvisé.
Cette procédure concerne les emplois offerts par la voie du détachement dérogatoire des fonctionnaires BOETH.
Le nombre des emplois est fixé par l'autorité territoriale. Ces emplois font l’objet d’un avis d’appel à candidature publié sur le site internet de l’autorité territoriale ou diffusé, à défaut, par tout moyen assurant une publicité suffisante. L'avis précise notamment le nombre et la description des emplois à pourvoir, la date prévue de détachement, la composition du dossier de candidature et la date limite de dépôt des candidatures. (Articles 16 et 18 du décret n° 2020-569 du 13 mai 2020)
ARTICLE 2 : Contenu de la prestation
1- Rôle de la collectivité ou de l’établissement
Il revient à l’autorité territoriale de déterminer librement le nombre de postes disponibles ouverts dans le cadre de l’expérimentation.
Le fonctionnaire concerné doit utiliser le dossier de candidature fourni par la collectivité tel qu’annexé au décret n°2020-569 du 13 mai 2020, et délivrer une copie du document en cours de validité permettant de justifier de l’appartenance à l’une des catégories de bénéficiaires de l’obligation d’emploi.
L’autorité est chargée de vérifier la recevabilité des dossiers de candidature et de transmettre les dossiers recevables à la commission chargée d’évaluer l’aptitude des candidats.

2- Rôle du Centre de Gestion de l’Ain
Il revient au Centre de Gestion de l’Ain de mettre en œuvre la procédure de sélection notamment l’examen des dossiers par la commission chargée d’évaluer l’aptitude des candidats.

· Constitution d’une commission chargée d’évaluer l’aptitude des candidats dont la présidence est assurée par l’autorité territoriale. 
La commission évalue, au vu du dossier de candidature, l'aptitude professionnelle de chaque candidat à exercer les missions dévolues au cadre d'emplois dont les membres ont normalement vocation à occuper les emplois à pourvoir. Elle tient également compte des acquis de l'expérience professionnelle du candidat et de sa motivation.

Après l'examen des dossiers des candidats, la commission établit la liste des candidats sélectionnés pour un entretien.

· La commission auditionne les candidats sélectionnés au cours d'un entretien d'une durée de quarante-cinq minutes au plus sur la base du dossier de reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle établi par le candidat.
Cet entretien a pour point de départ un exposé de dix minutes au plus du candidat sur son parcours professionnel. La commission apprécie la motivation, le parcours professionnel et la capacité du candidat à occuper les fonctions de niveau supérieur ou de catégorie supérieure que recouvrent les missions du cadre d'emplois dans lequel il a vocation à être détaché puis, le cas échéant, à être intégré.
L'avis d'une ou plusieurs personnes peut être sollicité par la commission.
A l'issue des auditions, la commission établit la liste des candidats proposés au détachement.
Les candidats proposés par la commission et retenus par l'autorité territoriale sont détachés auprès d'elle. 
· A l’issue de la période de détachement, la commission procède à un nouvel entretien (45 minutes max.) d’appréciation de l’aptitude professionnelle du fonctionnaire détaché auprès de l’autorité territoriale, sur la base du rapport d’appréciation élaboré par le supérieur hiérarchique. A l’issue de cet entretien, la commission pourra déclarer le fonctionnaire détaché apte à intégrer son nouveau cadre d’emplois permettant à l’autorité territoriale de l’intégrer définitivement dans le cadre d’emplois supérieur.
ARTICLE 3 : Composition de la Commission d’évaluation
Cette commission est composée :
1° de l’autorité territoriale ou de son représentant (agent d'un cadre d'emplois de niveau équivalent ou supérieur au cadre d'emplois de détachement), qui assure la présidence de la commission ;
2° d'une personne compétente en matière d'insertion professionnelle et de maintien dans l'emploi des personnes en situation de handicap ;
3° d'une personne du service des ressources humaines.
Il revient à la Présidente du Centre de Gestion de l’Ain (CDG01) de proposer à l’autorité territoriale les membres de la commission d’évaluation.
ARTICLE 4 : Modalités financières
Aucune participation aux frais d’organisation de la procédure de sélection sur le fondement de l’article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ne sera demandée à l’autorité territoriale, le financement étant assuré par la cotisation obligatoire.
Le CDG01 ne prend pas en charge les frais induits pour le candidat, à savoir « déplacement, restauration, etc. ».
ARTICLE 5 : Durée de validité
La présente convention est conclue pour la durée du dispositif dérogatoire d’accès par la voie du détachement à un cadre d’emplois de niveau supérieur ou de catégorie supérieure en faveur des BOETH.
ARTICLE 6 – Juridiction compétente - Litiges
Tous litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent de la compétence du tribunal administratif de LYON.
Pour ................... [Nom de la collectivité]	Pour le CDG01,
Fait à .........................................	Fait à Péronnas
Le .........................................	Le .........................................
Cachet et signature	La Présidente,
	Hélène CEDILEAU
	Maire de Péronnas
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